




de Transports public routier de marchandises et/ou location de véhicules industriels 
avec conducteurs au moyen de véhicules n'excédant pas de 3,5 tonnes de PMA 

à  Messagerie 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

2ÈME RÉSOLUTION 

Par conséquence de la décision prise sous la première résolution, l'assemblée 
décide de modifier, de la manière suivante les statuts : 

Article 6 - Objet Social 

La société a pour objet en France et dans tous les pays 

Messagerie 

Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement à l'objet 
social ou susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

3ÈME RÉSOLUTION 

L'assemblée donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, le gérant 
déclare la séance levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après 
lecture par le gérant et les associés. 

Fait en 5 originaux, 

À Bessières 











Article 6 - OB.JET SOCIAL 

La société a pour objet en France et dans tous les pays 

Messagerie. 

Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières 
ou irnmobilières, se rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles 
d'en faciliter l'extension ou le développement. 

Article 7 - APPORTS 

Les apports constitutifs du capital social ont été réalisés de la façon suivante 

APPORTS EN NUMERAIRE

1\1/onsieur AR.lv/El Lionel Jean Charles souscrit la somme de 3 600 euros et libère la somme de 
3 600 Euros 

TOTAL DES APPORTS EN NUNIERAIRE SOUSCRITS: 3 600 euros. 

TOTAL DES APPORTS EN NUMERAIRE LIBERES: 3 600 euros. 

Le capital social libéré est déposé à la Banque Populaire Occitane 31 270 Cugnaux ainsi qu'il 
résultera du certificat établi par le notaire dépositaire des fonds, sur présentation notamment 
de l'état des souscription, certifiant que la somme de 3 600 euros a été déposée, pour le 
compte de la société en formation sur le compte numéro 65520530273. 

Le capital social sera ultérieurement libéré en son intégralité, selon les tennes de l'article 124 
de la loi numéro 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques. 

Ainsi que le stipule la loi, les actionnaires restent solidaires à l'égard des tiers, de la valeur 
estimée des apports en nature pendant 5 années, et précisent qu'ils n'ont pas eût recours à un 
commissaire aux apports. 

RÉCAPITULATION DES APPORTS CONCOURANT A LA FORMATION DU CAPITAL 

SOCIAL 

Monsieur ARMEL Lionel Jean Charles 

Apports en numéraire : 3 600 Euros et libère la somme de 3 600 Euros 

Apports en nature : 0 Euros 

L.A-.
















